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LõECUREUIL 

L A  P O S T E ,  N O S  F A C T E UR S  E T  L E S  C H I E N S . . . 

Propriétaires de chiens :  

veillez à la sécurité de votre facteur ! 

Lõan dernier, 215 facteurs ont ®t® mor-

dus par des chiens en Auvergne 

Rhône Alpes. La plupart du temps, ces morsures sont impu-

tables ¨ des chiens r®put®s gentils, qui nõavaient jamais 

mordu avant. Tous les propriétaires de chiens sont donc con-

cernés par ce risque, qui engage leur responsabilité pénale. 

Afin de permettre ¨ votre facteur dõeffectuer sa tourn®e en 

toute sécurité, la Direction Exécutive Auvergne Rhône Alpes 

vous remercie de veiller à la conformité de votre raccorde-

ment postal : 

Une bo´te aux lettres accessible, ¨ lõext®rieur de votre 

propriété (il ne faut pas que le facteur ait à passer sa 

main par-dessus un portail ou un grillage) 

-une sonnette en ®tat de marche ¨ lõext®rieur de la pro-

priété 

Quelle que soit la taille de votre chien ou son caractère, mer-

ci de veiller ¨ ce quõaucun contact ne soit possible entre lui 

et le facteur pour éviter tout accident. 

Fermeture du bureau de poste de Marcilly du 12 au 31 août 
 Fourrière animale :  M. Stéphane Davim, Domaine des 

Mûriers, Route de Chartre, 42130 St Etienne le Molard 

Tel : 04 77 97 47 52 

Suite au départ de Caroline  

Simonet, Huguette Reynaud 

est venue renforcer le secré-

tariat de mairie aux côtés  

dõIsabelle Thevenet. Elle vous 

accueille notamment les ven-

dredis après-midi. Nous lui 

souhaitons la bienvenue! 

Heures autorisées pour la tonte et autres tra-

vaux engendrant des nuisances sonores : 

9h00-12h00 et 13h30 -19h30 en semaine 

9h00-12h00 et 15h00 -19h00 le samedi 

10h00-12h00 le dimanche 

et les jours fériés 

A partir du 2 septembre nouveaux 

horaires dõouverture du secr®tariat 

de mairie :  

Lundi 14h - 18h 

Mercredi 8h - 11h  

Vendredi 14h - 18h30  
www.thd42.fr 

Huguette Reynaud et Isabelle Thevenet 
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L E  M O T  D U  M A I R E 

J U I L L E T  2 0 1 9 

Se comprendreé 

Chaque jour est lõoccasion de rencontres. Rencontres avec des agents de la commune, 

des élus, des nouveaux habitants, des responsables associatifs, des parents, des ma-

ri®s,  des enfants, des commer­ants, des entreprises, des visiteursé et m°me des ani-

maux(1). Cõest ce qui fait la richesse du mandat dõ®lu ! 

De fa­on formelle ou informelle ¨ chaque fois cõest lõoccasion de partager une vision 

sur un sujet. Parfois les avis divergent, des questions peuvent être « réactives », sou-

vent la compréhension du sujet permet à chacun de mieux comprendre et de faire 

avancer le dossier. Je constate que la bonne volonté et la confiance sont des clés pour 

que ces échanges soient fructueux. 

La vie communale cõest lõaffaire de tous et de chacun. Lõ®quipe municipale et les agents de la commune sont 

au service de chacun mais en ayant comme unique cap, lõint®r°t commun. Il peut diff®rer de lõint®r°t particu-

lier ! Il mõarrive aussi dõentendre la phrase suivante : je paye des imp¹ts donc jõai droit ¨é  Cõest alors pour moi 

lõoccasion de rappeler que les droits engagent aussi des devoirs ! La participation ¨ la vie de la cit® cõest lõenga-

gement de chacun pour apporter sa pierre au bien vivre ensemble. Il mõest parfois triste de constater lors de 

r®unions dõinformations ou de d®bats que la salle reste peu remplie, le taux dõabstention cons®quent lors des 

®lectionsé La communication est un art qui ne peut se pratiquer seul ! 

Lõinformation est partout et parfois nous noie. En lisant ce journal de la commune, vous apprendrez peut °tre 

des nouvelles sur tel ou tel point de la vie de notre village. Ce num®ro est aussi lõoccasion avant la fin de cette 

mandature de revenir sur diff®rents sujets trait®s, dõexpliquer par exemple que les imp¹ts communaux sont 

restés stables et de comprendre comment le budget est géré. 

Cõest par des ®changes et un engagement de chacun, quõensemble nous pourrons poursuivre notre vie ç en 

commun » au sein de la commune de Marcilly le Châtel. Et si vous aussi étiez force de proposition ? Ce fût le 

cas pour beaucoup à travers la boîte à idée(2) mise à disposition en mairie. Merci pour cette collaboration qui 

ouvre des pistes pour avancer. Je reconnais quõil faut expliquer, comprendre, choisir puis r®aliser et que nos 

règles et organisations nous contraignent à apprendre la patience. Cependant en regardant le verre à moitié 

plein cela nous donne confiance pour poursuivre et remplir la partie à moitié vide ! 

Bonne lecture et bonnes vacances estivales, 

Thierry Gouby 

Maire de Marcilly le Châtel 

 

 

(1) Jõen profite pour rappeler que les chiens doivent rester chez eux et non pas divaguer sur lõespace public. Noter un 

num®ro de t®l®phone sur le collier permettrait de retrouver le propri®taire rapidement. De plus le risque dõaccident 

devrait inviter les propriétaires à être très attentif. Aussi les chiens trouvés seront automatiquement mis à la fourrière 

animale ! Voir aussi lõarticle sur les chiens et le facteur en page 2. 

(2) La boite ¨ id®e reste en service et vous attend dans le hall dõaccueil de la mairie. 
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F I N A N C E S  C O M M U N A L E S 

Suite au travail de la commission finances, le 07/02/2019, Odile Molle 1¯re adjointe et dõIsabelle Th®venet se-

cr®taire de mairie en charge de la comptabilit® ont pr®sent® ¨ lõInspecteur du Tr®sor Public de Bo±n les comptes 

de lõexercice 2018 ainsi que  les pr®visions pour 2019. Cette d®marche a pour but de constater lõexactitude de la 

situation financière de la commune avant approbation par le Conseil Municipal et dépôt du budget en Sous-

préfecture. 

Résultat clôture 2018 : Budget Général  

. Section de Fonctionnement : + 370 553,51ú  

. Section dõinvestissement :     + 562 082,06ú 

Pour rappel, depuis le 1er janvier 2018 le budget assainissement a été transféré à Loire Forez Agglomération. Sur 

cet exercice nous avons dû en réaliser la clôture. De ce fait, les résultats ci-dessus prennent en compte les mon-

tants imput®s ¨ lõassainissement : + 64 599ú en dépenses de fonctionnement et  + 56 813ú  en dépenses 

dõinvestissement. 

Budget CCAS : + 687,52ú 

Le Conseil Municipal en date du 28 /02/2019 d®cide dõaffecter les r®sultats comme suit : Au Budget Général 

2019 : 105 954,95ú en recettes dõinvestissement et 264 598,56ú en recettes de fonctionnement. 

BUDGET GENERAL  2018 
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F I N A N C E S  C O M M U N A L E S  :  F O N C T I O N N E M E N T 

Concernant la section de fonctionnement entre 2017 et 2018, les dépenses « hors virement ¨ la section dõinves-

tissement » ont baissé de 1,02%  et passent ainsi de 426 626ú à 422 269ú. Elles restent tr¯s  maitris®es sur lõen-

semble des comptes. Les charges du personnel  représentent  la part principale soit 214 506ú. Il est à noter que 

depuis septembre 2018, une embauche ¨ hauteur de 58 % a ®t® r®alis®e pour la cantine. Depuis cette date, cõest 

en effet, la mairie qui gère ce service en remplacement du sou des écoles. En contrepartie, les tickets de cantine 

sont enregistr®s en recette mais sõagissant dõun service, ils ne couvrent pas la totalit® des d®penses. Les autres 

charges restent relativement stables.  

Pour ce qui concerne les recettes, elles diminuent de 8,99% et passent  de 636 043ú à 578 804ú, cette baisse 

sõexplique en partie par une diminution significative de la dotation de solidarit® rurale -45 316ú. Les impôts et 

taxes représentent la plus grosse part  des recettes soit 298 991ú (51,65%). Viennent ensuite pour 193 477ú 

( 33,42% ) les dotations de lõEtat et  participations, TVA... 

En raison des travaux, ce budget 2018, nõest pas comparable aux ann®es pr®c®dentes, les d®pensent sõ®l¯-

vent à 388 392ú dont 322 525ú de travaux. Elles comprennent  les immobilisations en cours liées au démar-

rage de lõagrandissement de lõ®cole pour un montant de 169 695ú. Egalement  lõam®nagement de la place de 

lõ®glise pour 105 625ú  mais aussi  une partie des travaux de la Garenne soit 47 204ú.  De plus 49 401ú ont 

été consacrés à la voirie, 6 212ú  pour le remboursement de pr°ts, le solde ®tant  de lõ®quipement mobilier et 

informatique. 

 Les recettes  2018 sont de 779 490ú elles intègrent 200 000ú dõexc®dent de fonctionnement, un emprunt 

pour travaux de 500 000ú, des avances de subventions pour un montant de 48 072ú, la récupération de la 

TVA sur les travaux de lõann®e pr®c®dente pour 16 929ú, des taxes dõam®nagement pour 11 984ú, le solde 

soit 2505ú comprend les amortissements et cautions. 

F I N A N C E S  C O M M U N A L E S  :  I N V E S T I S S E M E N T 
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F I N A N C E S  C O M M U N A L E S  :  P R É V I S I O N N E L  2 0 1 9 

En 2014, en d®but de mandat, nous avons h®rit® dõune situation financi¯re saine. Au cours de ces 5 ann®es, le con-

seil municipal a eu le souci de présenter des budgets maitrisés et en même temps il a souhaité planifier des inves-

tissements n®cessaires et r®alistes (voirie, cr®ation de lõaire  de jeux, accessibilit® et mise aux normes sur plusieurs 

b©timents, am®nagement de la place de lõ®glise, agrandissement et r®novation de lõ®coleé) 

De ce fait, 2019, va rester dans la lignée des années précédentes. Au regard des investissements engagés, les 

orientations se déclinent donc avec prudence.  

 En fonctionnement coté dépenses nous avons intégré ce qui est  lié  au service cantine et diminué  les charges cou-

rantes par le choix dõun adjoint en moins. Les recettes devraient rester stables et nous devrions b®n®ficier dõune 

augmentation de nos dotations. Pour ce qui concerne les investissements, les dépenses prévues sont consé-

quentes : la r®novation de lõ®cole se poursuit sur 2019 et repr®sente lõessentiel des investissements soit 

1 264 444ú. A cela se rajoute 98 050ú pour divers postes : voirie, accessibilité du foot, poteaux incendie, équipe-

ments mobiliers, informatiquesé. Les recettes int¯grent la r®cup®ration de la TVA sur les travaux de 2018, Des sub-

ventions sont sollicit®es pour faire face ¨ ces d®penses cons®quentes. Nous pouvons dõores et d®j¨ annoncer une 

attribution à hauteur de 501 000ú. Un prêt relais va permettre de g®rer la tr®sorerie dans lõattente des subven-

tions. 

Au regard des investissements pr®vus, le pr®visionnel 2019 sõest vu attribuer  la somme de 271 320ú prise sur 

lõexc®dent de fonctionnement  2018 

 TAUX COMMUNAUX : 

Lors du Conseil Municipal du 12/04/2019 il a ®t® d®cid® de nõappliquer aucune augmentation. Ainsi les taux 2019 

restent  les suivants : 

Taxe dõHabitation : 5,69 %  -  Taxe Foncière bâti : 10,10 %   -   Taxe Foncière non bâti : 39,49  % 

EMPRUNTS : 

En raison des transferts de compétences voirie et assainissement  à Loire Forez Agglomération  au 1er janvier 2018, 

il ne subsiste quõun seul emprunt au 31/12/2018, il  sõ®l¯ve ¨ 12 495ú ce qui représente une dette de 9ú par habi-

tant. 

Par contre au regard des investissements programmés, la situation de la dette va connaitre une évolution 

significative, un emprunt de 500 000ú a ®t® contract® pour les investissements des travaux de lõ®cole. 
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L E  B R Û L A G E  D E S  V É G É TA U X  :  Q U E L L E S  A L T E R N A T I V E S ? 

Interdiction du brûlage des déchets verts : pourquoi et quelles alternatives (extrait de « Alternatives au brûlage des 

déchets verts, les collectivités se mobilisent » de lõADEME) :  

Le br¾lage des d®chets verts ¨ lõair libre ®met des gaz ¨ effet de serre tels que le méthane et le dioxyde de car-

bone, qui jouent un rôle dans le dérèglement climatique. 

Réglementation française sur le BRÛLAGE  

 En France, les d®chets verts font partie des d®chets m®nagers, dont le br¾lage ¨ lõair libre est interdit par lõarticle 

84 (circulaire du 9 août 1978) du Règlement sanitaire départemental type (RSDT), il constitue la base des règle-

ments sanitaires départementaux adoptés par les préfets et sert de référence à tous les Règlements sanitaires dé-

partementaux (RSD). 

 La circulaire du 18 novembre 2011 est relative ¨ lõinterdiction du br¾lage ¨ lõair libre des d®chets verts. Cette cir-

culaire rappelle un certain nombre de bases juridiques relatives ¨ lõinterdiction du br¾lage ¨ lõair libre des d®chets 

verts, notamment concernant les déchets verts des ménages et les déchets verts municipaux. 

м - /ƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ 

[Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦşǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ƛŘŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ǎƻƭǳπ

ǝƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǝǾŜǎ ŀǳ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ 

н - WŀǊŘƛƴŀƎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞ 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǝŜƴ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ 

ƛƴƅǳŜƴŎŜƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎΦ 

о - .ǊƻȅŀƎŜ 

{ƛƳǇƭŜ Ł ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊşǘ ƻǳ ƭŀ ƭƻŎŀǝƻƴ ŘŜ 

ōǊƻȅŜǳǊǎΦ 

р - /ƻƳǇƻǎǘŀƎŜ 

[Ŝ ŎƻƳǇƻǎǘ Υ ǳƴ ŦŜǊǝƭƛǎŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 

п - tŀƛƭƭŀƎŜ 

tƻǳǊ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎƻƭ 

с - /ƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ 

{Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

Une cinquantaine de personnes ont répon-

du pr®sentes  ¨ la r®union dõinformation 

organisée par Loire Forez sur le compos-

tage et le tri des déchets le 16 avril 2019 à 

Marcilly le Châtel. 

Une vente de composteur était organisée 

sur place. 

www.dechets-loireforez.fr 

n°vert 0 800 881 024  



Page  8 LõECUREUIL 

E A U X  U S É E S   

 

E A U  P O T A B L E  :  L A  B O MB A R D E 

Le syndicat de la Bombarde gère la production et la distribution  en eau potable de 35 communes dont 

Marcilly le Châtel. Le service est déléguée à la SAUR pour la gestion de l'usine de potabilisation et la distri-

bution. La principale ressource en eau du syndicat est stockée au barrage du Gué de la Chaux. La pluvio-

métrie des deux dernières années et les règles de dé-

bit réservé ne permettent pas de retrouver une pleine 

capacit® dõapprovisionnement de lõensemble du syndi-

cat (il manque 58 000 m3 dans le barrage). Dans ce 

cas, des interconnexions existent, notamment celle 

avec le réseau de Boën pour alimenter la partie la plus 

au sud du syndicat. Lõ®quilibre calcocarbonique des 

eaux de Boën n'est pas le même que celui des eaux 

distribuées sur le reste du syndicat. Cette différence 

peut entraîner le décrochage des dépôts se formant à 

l'intérieur des canalisations et la présence d'eau 

trouble à vos robinets. Dans ce cas, vous pouvez 

joindre les services de la SAUR au 04 69 66 35 09. 

Pour toute autre question, le numéro est le 04 69 66 35 00 et le point d'accueil se situe à St GERMAIN LA-

VAL du lundi au jeudi 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 16H00. 

Les lingettes et les protections intimes féminines ne se dégra-

dent pas dans nos r®seaux dõeaux us®es et provoquent des 

bouchages. Les bouchages engendrent des débordements 

dõeaux us®es et des interventions avec des moyens lourds 

(camion hydro cureur).  

 

 

 

 

Ces déchets doivent être mis dans les poubelles grises! 

É C L A I R A G E  P U B L I C 

Loire Forez  en partenariat avec le SIEL ®tudie actuellement  lõensemble de lõ®clairage public de la com-

mune. Lõemplacement de certains points lumineux ne parait plus pertinent aux vues de lõ®volution des habi-

tations, fr®quentations, etc.é De ce fait un test de d®connexion va avoir lieu pour se rendre compte r®elle-

ment de leur impact. A la suite de ce test, certains points lumineux seront conserv®s et dõautres d®plac®s 

sur des endroits plus stratégiques et facilement raccordables (poteau existant, électricité présente). Une 

étude spécifique est en cours pour la rue de Corbes car les travaux seront plus conséquents : implanter des 

poteaux, amener lõ®lectricit® ou envisager des lampadaires solaires. 

Le barrage du Gué de la Chaux 

Route de Maure 
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CENTRE COMMUNAL DõACT I O N  S O C I A L E 

Les aînés de la commune se sont retrouvés pour un goûter spectacle le samedi 9 mars 2019 

Cõest avec joie que nous nous sommes r®unis (habitants ¨ partir de 65 ans et membres du 

CCAS) . Nous avons assisté à une pièce de théâtre « Tões Gourde » avec la troupe Les Babielles : 

duo humoristique de Lu-

riecq. Texte écrit par les 

deux interprètes  Paule 

Merle et Solange Grand. 

Ce fut un bon moment 

de rigolade, de détente 

autour de belles tables 

joliment décorées et 

fleuries. Ensuite nous 

avons partagé un bon 

goûter avec des gâteaux 

de notre boulangerie et 

une salade de fruits mai-

son préparée par les 

membres du CCAS. Ce 

moment reste un moment important car il nous permet dõ®changer, de prendre des nouvelles 

des uns et des autres, de se rencontrer tous ensemble. 

Accueil des nouveau-nés 

 

Cette année les bébés 2018 (5 filles et 5 garçons) ont reçu une peluche écureuil, 

mascotte de notre commune ainsi quõun bon dõachat lors des vïux 2019. 

Nous rappelons que le CCAS a mis en place une mutuelle communale avec Ma Mutuelle de Village et Santémut  

Roanne. Une complémentaire santé accessible à tous, une vraie mutuelle de proximité depuis janvier 2019.  

Une permanence aura lieu en mairie vendredi 11 octobre 2019 de 14h à 17h,  

prendre rendez-vous au  06 07 13 99 55 

Pour plus de renseignements sõadresser en Mairie. 

M U T U E L L E  C O M M U N A L E 

Nous rappelons que le CCAS peut vous aider pour une aide sociale ponctuelle 

après un entretien et des justificatifs sont à fournir . 

Prochain goûter le samedi 15 Février 2020. 
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Lõ®cole 

 Aujourdõhui la premi¯re tranche des travaux est 

en passe de se terminer avec la livraison de lõex-

tension et de la salle de motricité pour la rentrée 

de septembre 2019. 

La deuxième tranche consistant en la rénovation 

de la cantine : cuisine et salle de restauration, 

démarrera en juillet 2019 pour être opération-

nelle après les vacances de la Toussaint en no-

vembre 2019. ë noter que chaque mercredi cõest 

une équipe de 5 élus qui participe aux réunions 

de chantier avec assiduité et vigilance. 

Cette rénovation nous aura également permis de 

répondre aux exigences d'accessibilité de notre 

®cole, ce qui nõ®tait pas chose ais®e pour un b©-

timent situé dans une pente à 15 % et avec des 

niveaux différents. 

L E S  C H A N T I E R S  E N  C O URSé  

 Les travaux dõaccessibilit® et de mise en con-

formité se poursuivent sur cet été pour être 

terminés à la rentrée. 

Le local du terrain de foot 


